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Taux 'des adjoints 'd~enseif!Jz.fm.ent:' 18 heure.s 
;Mlle. Maillart 33 heures pour le trimestre . 

Les fonctionnaires ~t assiml,~ professeurs et char-, 
gés d(~ cours au Lycée Bonnecarrère (le Lomé perce,· 
;vront: poui' le 3e trimestre 1:958·59 (av,ril mai -.: 
j~~) ,des j;ndemnités pOUl' les heures de cours de spé
Cl,ahtes et pour les heures de suppléanoos 'dont (e total 
:hebdomadair,e est fixé en regard 'de Ieurs\ noms cali
formêm~nt ~ux taux fixé par l'arrêté nt? 22/l\œ:MIP 
!<lu ,3Q JanVlier 1958 ~ aux caté@ories dêsignée:s ci-4 
ap,rea 

rTaux 'des professeurs cigrégés : 15 heures , 
M.' ,~uffet Jacques 3 heures par semaine 

rTaux'des tn'oNssëurs Certifiés et lide:nD~~:S': 18 h. 

Mi Rernies 7 hlf2 par -aeniain'e. 
Mme, CanarelIi 2h par sema,~ 
M. d'Almeida 9 h par semaine 
M. Malibran 8 hlf2 par semaioo 

Mme. Neyrolle 2 h par semaine 

Mlle. Perrault 5 h par semané 

M. Pont,illon 10 h par semaine, 

Tau;r;des adjoints 'd?enseignemepJ: 113 heures 
M. Laforest-Krauss 5 h par selna,Ïp.e. 
M. Lassey 3 h par semaine 
M. ;Valour 1h parsemame 

Tauxde,s instituteurs f;rindifjaux: 18 h. 

,Mme. Arteaga 1 h par .'semaine 


Taux des instituteur,$.: 18 heures 

Mme. Cazalis 1/2 h par ~emaine . ., , 

M. Daum,in 1 h. par semai;ne 
M. KpontolJ. :9 h par semaine 

Mme. Spira l'h par semaine 


La 'dêpeD;Sie ~st imputable .au bud~t' .gén#alÀ~ 
;Togo leXJerClce 1!959 chap~tre' 24 artiCile 5. 

.Ces iudemini~és sont payableis sur,' le ~u d';ml~ 
attestation du trava~l jeffectuéétab!ie par Ieprovi.., 
:seur 'du Lycée BQDnecarrère de Lomé, ou !Son oom-. 
~!plaçant., et eer1;ifi.é.e conforme par, le 'dir,erJteurde
J.'jense;Ïgnement.' 	 . - . ,., '( , 

Affec:tatioti 

AD!J.ITfF. 

!~ 	 la. 'ahistoTi ~o 62/MltN dû li fuars 1959 'nietta,zt 
M.i"Adakpan Koss~ à la lflisp'Os~tron Iftu. J,finntre 
de la fonctiOn publique.' 

•. 	. . .. (:. " t' • 

A.joilter: 

Lesalàire de M. Aifakpan. Koss,Ï eontirf~l'a, ,8: êtr,e 
supporté -par . le cbapitre 24 article 1 'du rb,u.dget 
;w;énéral,î jusqu'à la fin de l'année .1959. 

Le. JJesoo S,antlchangement.

,--""--------------_......------

ACTES DE LA RÉPUBL'rQUE FRANÇAISE:~ 

:QECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

Par arrêté du PremÎler Ministre en date du: 

9 juillet 1959. - Les ing:~ieurs du cadre général. 
des ,travaux météorologiques de la France d'outre-· 
mer dont les noms' suiv,ent sont .promus" pour Cioml?-
ter des dates indiquées ci-après" tant du pomt de v~ 

de ta solde que de celui de t'Tanciennieté: 

. .. ,. .. .. . ,. .. " .. .. .. .. .. .. ,. 


A la ::le classe du' grmde 'd'tngèizi'eûr 

" . 
pour compter du 1er avri,l 1959.. 

M. CecilIon Henri 
.. • •••• f • • .. .- 1., .' 

Au grade d'in(!,énieurlde 4e classe: 
.. . .. . .. .. .. . . . . 

pour compter du 1er janvier 1959: 
Il 	 • • • q. 

M. Clergue Guy 
.. .. .. .. .. . .. . 

Par arrêté du 9 jui,llet 1959: 
Sont promus, pour oompter des dates indiquées 

c~~aprè, tant au point de vue de ,la Isolde que de 'J'a,n
cl!ennete, les fonctionna,ire,s du cadre des cbefs de 
division et attachés de la France d'outre-mer don1 
les noms su~vent,1 pour l'ann~e 1957, . aux échelons: 
date de promotion et rappels d'anciennet~ pllur per
vices miütairiCs conservés: 

.. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

50 - Pour la 2e classe du graded'atiaché. 
Ml\i. . . .. . • • . . • '~' 

Dossèvi (Folivi), 1er échelon';1 22 juillet 1957 . 
'. 	 • • • '. 1... .. .. .. .. ." .. .. .. .. It· .~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
~E LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOG< 

ARRETES~ DECISIONS ET CIRCULAŒES 

'ARRETE No 17-59JPE. ;du 29 juillet 1959 ûlst 
tuttnt~e inciJemmtè sp,éctate lâe,.séc.uri~ê aénertl 
leli 'tav'eur de certa:m;s fo",cti0nJria.~res du service ml 
téorologique. .. . . 

LE GoTJVEBNffiJR DE tA FRANCE D'OUTRE-MER; 
CHEvALU!l1I. Il~ LA LÉGION D'llONNl!llJB. : 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉP,UBLIQUE 


FRANÇAISE AU TOGO 


Vu la roi n° 56-1>19 da 23 j uih 1956,' autorisant < le Gouv 
Rement à mettre en œuvre les lréfJormies et· à p~d're 
milllSur~ propres à assurer l'évolution' Ide.<> Iterrit>oires relev 
dU ministère de la France d'o:utl'e--me'r;, 
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Vu le décret n° 56-847 du 24 aOût 1956,' portant statut du 
. Togo,' modifié par les décrets n°' '57-359 du 22 mal"S 1957j 
·et 58_187 du 22 :Février 1958; 

Vu l'ordonnance n° 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
,matut de la République togolaise; 

Vu I['arrêté n° 147-52/P. du 13 février .1952; 
· .statut général de.<! cadrea supérieuns et lJOcaux du 

Vu l'arrêté no 536-54/CP du 12 juin 1954,' fiXlWt 
.:.particulier du cadre supléri'eur de la météoNlogie 

ARRETE: 

fixant le 
!J.1ogD; 

le statut 
du Togo; 

ARTICLE PREMIER..- Les fonctionna.ÏI1es titulaire~ 
· des cadre:s supérieurs et loc~ux de la météor.olog~e, 
chargés !dans une station du réseau de fonction~ 

'.c'Oncourantdir·ectemCIDt à la séeurité aérieune peu
.Vient bénéficÏJer d'une indemnité spéciale dont le taux. 
mensuel ,est fixé comme su.it: 

Adjoints techniques" assisfantset 8;ides-météorologis
;.tes 1.,900 francs CFA. 

ART. 2. - Cette i,ndemnité ne, peut être attribuée 
,il plus de 6U 0/0 !de l'd:6ectif budgétaire des cadres 
·visés à l'article premier. EUe sera payée trim~trjel-: 
,!lement 'et à terme .échu. . 

ART. ,3. - Le présent arrêté qui aura effet· pour 
· compter du 1er janv~er 1959, sera eimeg!istl'é" publ,ié 
'.et communiqué partout 'Où besoin ,sera. 

Lomé, le .29 juil1et '1959 

G..SPÉNALE. 

i .rARRETE No 18-59/PE. du 29 iuillet 1959 porta,nt 
moditic'atio.n à l'arrlJté nO 12-5/j/.I:'h: Idu '27 jan
vier 1958, règlementa,lt l'attribution .des. indenL 

. 'nité,ç fortaita~res l)our lravaux sutrprém'entdres . 

LE GOUVERNEUR DE LA FUANCE D'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉar'ON D'HONNEUR 

fuUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUB 
FRANÇAISE AU TOGO,' 

Vu la loi no 56-619 du 23 juin 1956, autorisallt le Gouver
:nement à mettre en œUvre les I".,éflornr~ et Il 1)*'I1~I:ro les 
· mesur~ propres à assurer l'évOlution ()œ <tcrritoiras rl.lLevan1j 
..!du ministère de la France Id'outne-mer; \ 

Vu le décret no 56-847 du 24 aOût 1956,' pOrtant statut du 
. Togo,' miodifié par leS décrets n°' 57 -359 ~u 22 mal"s 1957, 
et 58-187 du 22. revrier 1958; 

Vu l'ordonnance n° 58-1376 du 30 décembre 1958 portant 
.statut de la République togolaipe; , . 

VII l'arrêté no 147-52fP. du 13 février ~ 1952, fixant le 
.statut générllI des cadres supéneuns :et locaux idu Togo; 

•.J . Vu l'nrrêM II· 536-54/CP du 12 Juin 1954, fixant le statut 
pllrti()uIl~r du cadre supérieur de la météorologie du To~o; 

Vu l'lIrrêtIG nO 516-54/1<' du 9 jttin 1954, règlementant l'attri 
bution d'indemllités furfnitnirea pour travaux ~upp1émentaireB;1 

Vu l'nrr0tJ6 no 107-57/PE du 19 IIliDvembre ,1957, pOrtant 
.inIodiCicntlon à l'arrêllé no 316-54/F idu 9 ,juin 1954, règle-' 

· ,mentant l'attribution des indemnités :Forfaitaires pour :travaux 
,suPP1!6mcDtairee.; 

ARRETE.: 

ARTICLE PREMIER. - Le tablea.u annex~ à l'arrê
té no 516-54/F du 19 juin 1954 lest modifié .com~ 
i;uit : 	 '. 

60 - FOIlctionna.il'les des cadres sup~l'ieurs et locaux 
de la météorologie,1 ~treint;:s à des sujétions partï 
culièœspour assurer p.ex~cution matérielle du seJ.:-) 
:v:ice : 

-- Adjoints technique,s de la m~téorologie 
Indemnité mensuelle. . taux moyen 
budgétaire 2.200 fr8l1cS 

Assistan ts météorolo?iistes 
Indemnité mensuelle taux moyen 
budgétait1c . 1.600 Ircs 

-- Aides-metorologristes 
Indemnité mensuellc . taux moyen 
budgét~ir.e . . . . 1.400 francs 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter.du ,ter janvier ~959" s~ra cnr.egistré publié et 
communIque partout ou besomsera. 

Lome, le 29 juillet 1959 
G. SPÉNALE. 

Affeotation 

P~ arrêtés et décisions du Haut~Commissaire dq 
la Hépublique française au Togo. 

Nf) 148/D/PE du: 

lS juillet 1959. - M. PietteRené,1 ,administrateur, 
2e échelon de la France d'outre-miel', de l'.e.tour de, 
con~è oct arrivé à Lomé par a,v;ion le 10 j'u.i~et 
1958,1 lest remis à la disposition de M. Je Premier Mi
nistrc de la République du Togo. 

Le ,traitement de M. piette reste'à la charge d~ 
budg:et français sauf ~ cas où l'intél'essé n'aspur.e
rait pas des fonctions d'autorité) 

Reelassemellt ' 

No 19}PK du: 

29 juillet 1959. -,- Les agents permanents ()i-~s_ 
sous d~ignés,i s'Ont I,eelassés dans les nouv,elles 'catégQ

1erries d'hiérarchie pour compter du Jumet 1959: 

Service du Haut_Commissariat 

MM. Gnofani Emmanuel, agent de 5e catégorie" é
cheUe,D,1 est reclassé à la 6e catégorie, é

.chene If.. - . 
Poénou Léon, al!;ent de3e catégorie,1 échelle 

A, ,est. reclassé à la 4e catéglorie,1 éch,eHe A -

Mme. 	 .Wilson :née Kouévi Jeanne-Marie, ag;ent d~ 
2e catégor;ie, échelle A" est redass,ée à la 3e 
catégorie" .écheH~ A ~ 

MM.: Zinsou Victorin,l~ent de 2e catégiorie,i échel-; 
le A,. est J.'Ieelassé à la 4e catégorie, écheUe A

aizœ!iÎLJ.............. __ ::. . 
 -_..._---_._-----'-_..__.........'"'""'-------_.._------,~-


